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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1377-2003, 17 décembre 2003
Loi sur le ministère des ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs
(L.R.Q., c. M-25.2)

Commission d’étude scientifique, technique,
publique et indépendante
— Gestion des forêts du domaine de l’État
— Signature de certains actes, documents ou écrits

CONCERNANT le Règlement sur la signature de certains
actes, documents ou écrits de la Commission d’étude
scientifique, technique, publique et indépendante,
chargée d’examiner la gestion des forêts du domaine
de l’État

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret numéro
1121-2003 du 22 octobre 2003, a constitué une Commis-
sion d’étude scientifique, technique, publique et indépen-
dante, chargée d’examiner la gestion des forêts du domaine
de l’État ;

ATTENDU QUE le gouvernement a confié au ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs le mandat
de fournir à la commission le support technique et admi-
nistratif nécessaire à la réalisation de ses travaux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des
Parcs (L.R.Q., c. M-25.2), modifiée par le chapitre 8 des
lois de 2003, le gouvernement peut déterminer par règle-
ment les documents qui, lorsqu’ils sont signés par un
membre du personnel du ministère, engagent le minis-
tère et peuvent être attribués au ministre ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 3
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), cette loi
ne s’applique pas à ce règlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur la
signature de certains actes, documents ou écrits de la
Commission d’étude scientifique, technique, publique
et indépendante, chargée d’examiner la gestion des forêts
du domaine de l’État ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE soit édicté le Règlement sur la signature de certains
actes, documents ou écrits de la Commission d’étude
scientifique, technique, publique et indépendante, chargée
d’examiner la gestion des forêts du domaine de l’État,
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur la signature de certains
actes, documents ou écrits de la
Commission d’étude scientifique,
technique, publique et indépendante,
chargée d’examiner la gestion
des forêts du domaine de l’État
(L.R.Q., c. M-25.2, a. 8, modifiée par le chapitre 8
des lois de 2003)

1. Le président et le vice-président de la Commission
d’étude scientifique, technique, publique et indépendante,
chargée d’examiner la gestion des forêts du domaine de
l’État sont autorisés à signer tous les actes, documents
ou écrits relatifs à l’administration générale de la commis-
sion, y compris les documents de dotation du personnel
et les contrats de services.

41748

Extrait du Règlement de
l’Assemblée nationale
CHAPITRE III
RÈGLES DE FONCTIONNEMENT CONCERNANT
LES PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

32. Définition – Un projet de loi concernant des
intérêts particuliers ou locaux est présenté par un député.

33. Dépôt auprès du directeur de la législation –
Le député qui a accepté de présenter un projet de loi
concernant des intérêts particuliers ou locaux le dépose
auprès du directeur de la législation.

Il ne se porte toutefois pas garant de son contenu et
n’en approuve pas nécessairement les dispositions.

(Voir art. 264 et 265 R.A.N.)

GAGNONTO
Extrait du Règlement de

GAGNONTO
l’Assemblée nationale
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34. Documents requis – Le projet de loi doit être
accompagné d’un avis mentionnant le nom du député
qui le présente, d’une copie de chacun des documents
mentionnés dans le projet de loi et de tout autre docu-
ment pertinent.

Dans le cas d’un projet de loi concernant une corpora-
tion municipale régie par la Loi sur les cités et villes, par
le Code municipal ou par une charte spéciale, le projet
de loi doit également être accompagné de la copie certi-
fiée conforme de la résolution autorisant sa présentation.

(Voir art. 265 R.A.N.)

35. Délai d’adoption – Tout projet de loi déposé
auprès du directeur de la législation entre le deuxième
mardi de mars et le 23 juin ou entre le deuxième mardi
de septembre et le 21 décembre ne peut être adopté
pendant la même période.

(Voir art. 265 R.A.N.)

36. Avis dans la Gazette officielle du Québec – La
personne intéressée qui demande l’adoption du projet
de loi fait publier sous sa signature, dans la Gazette
officielle du Québec, un avis intitulé “ Avis de présenta-
tion d’un projet de loi d’intérêt privé ”.

L’avis doit décrire l’objet du projet de loi et indiquer
que toute personne qui a des motifs d’intervenir sur le
projet de loi doit en informer le directeur de la législation.

(Voir art. 265 R.A.N.)

37. Avis dans un journal – L’avis doit également
être publié dans un journal circulant dans le district
judiciaire de la personne intéressée ou, à défaut, circu-
lant dans le district le plus proche.

Cet avis doit paraître une fois par semaine pendant
quatre semaines.

Une copie de cet avis doit accompagner le projet de
loi au moment de son dépôt auprès du directeur de la
législation.

(Voir art. 265 R.A.N.)

38. Rapport du directeur de la législation – Le
directeur de la législation transmet au Président de
l’Assemblée un rapport mentionnant si l’avis a été fait et
publié conformément aux règles.

Le Président en transmet copie au leader du gouver-
nement et au député qui a accepté de présenter le projet
de loi.

(Voir art. 265 R.A.N.)

39. Registre – Le directeur de la législation tient un
registre des nom, adresse et profession de la personne qui
a demandé l’adoption d’un projet de loi et des personnes
qui lui ont fait part de motifs pour intervenir sur ce
projet de loi.

Il communique au leader du gouvernement et au député
qui présente le projet de loi la liste des personnes qui lui
ont fait part de motifs pour intervenir sur ce projet de loi.

(Voir art. 265 R.A.N.)

40. Convocation des intéressés – Le directeur du
secrétariat des commissions convoque les intéressés au
moins sept jours avant l’étude du projet de loi en com-
mission.

(Voir art. 267 R.A.N.)

41. Publication annuelle des règles – En janvier de
chaque année, le directeur de la législation publie à la
Gazette officielle du Québec les règles concernant les
projets de loi d’intérêt privé, ainsi que le chapitre IV du
titre III du règlement de l’Assemblée nationale.

CHAPITRE IV
PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

264. Préavis de présentation – Tout député peut, à
la demande d’une personne intéressée, présenter un pro-
jet de loi concernant des intérêts particuliers ou locaux.

Il doit en donner préavis au plus tard la veille de sa
présentation et en faire parvenir copie au Président avant
la séance où la présentation doit avoir lieu.

(Voir art. 33 R.F.)

265. Rapport du directeur de la législation – Avant
cette présentation, le Président fait état du contenu du
rapport du directeur de la législation.

(Voir art. 33 à 39 R.F.)

266. Préambule – Les projets de loi d’intérêt privé
ne requièrent pas de notes explicatives. Ils contiennent
un préambule exposant les faits qui justifient leur adop-
tion.

267. Consultation et étude en commission – Après
sa présentation, tout projet de loi d’intérêt privé est
envoyé en commission sur motion sans préavis du leader
du gouvernement. Cette motion est mise aux voix sans
débat.

La commission entend les intéressés, procède à l’étude
détaillée du projet de loi et fait rapport à l’Assemblée.
Ce rapport est mis aux voix immédiatement, sans débat.

(Voir art. 40 R.F.)
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268. Adoption du principe et du projet de loi – La
motion d’adoption du principe du projet de loi est fixée à
une séance subséquente. Elle ne peut faire l’objet ni
d’une motion de report ni d’une motion de scission.

Le principe adopté, le projet de loi n’est pas envoyé
de nouveau en commission. À moins que cinq députés
ne s’y opposent, l’adoption du principe et celle du projet
de loi ont lieu au cours de la même séance, sans envoi en
commission, sous réserve de l’article 257.

269. Temps de parole – Aux étapes de l’adoption du
principe et de celle du projet de loi, chaque député a un
temps de parole de dix minutes. Le député qui le présente
et les chefs de groupes parlementaires ont droit à trente
minutes.

270. Procédure – Sous réserve des dispositions du
présent chapitre, les règles générales relatives aux projets
de loi s’appliquent aux projets de loi d’intérêt privé.

41622

A.M., 2003-027F
Arrêté du ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs et du ministre délégué
à la Forêt, à la Faune et aux Parcs en date
du 12 décembre 2003

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT la zone d’exploitation contrôlée de la
Rivière-Dartmouth

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA
FORÊT, À LA FAUNE ET AUX PARCS,

VU l’article 104 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), lequel
prévoit que le ministre peut établir sur les terres du
domaine de l’État des zones d’exploitation contrôlée à
des fins d’aménagement, d’exploitation ou de conserva-
tion de la faune ou d’une espèce faunique et accessoire-
ment à des fins de pratique d’activités récréatives ;

VU l’établissement de la zone d’exploitation contrôlée
de la Rivière-Dartmouth, conformément à l’article 104
de cette loi par l’édiction du décret numéro 123-89 du
8 février 1989 ;

VU l’article 33 de la Loi modifiant la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune et la Loi sur
les pêcheries et l’aquaculture commerciale (1998, c. 29),
lequel prévoit notamment que les décrets édictés par le
gouvernement en vertu de l’article 104 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune avant le
17 juin 1998 demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés par un arrêté du ministre ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les limites
territoriales de la zone d’exploitation contrôlée de la
Rivière-Dartmouth ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de remplacer l’annexe V
du décret n° 123-89 du 8 février 1989 ;

ARRÊTENT ce qui suit :

L’annexe V du décret n° 123-89 du 8 février 1989 est
remplacée par l’annexe V ci-jointe ;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 12 décembre 2003

Le ministre des Ressources Le ministre délégué
naturelles, de la Faune à la Forêt, à la Faune
et des Parcs, et aux Parcs,
SAM HAMAD PIERRE CORBEIL
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